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Nous présentons les pièces et les préparations histologiques
d'un volumineux sarcôme ce !a cavité utérine, enlevé par d'hys-
térectomie abdominale totale, chez une malade opérée, ces
derniers temlps, à l'Hôtel-Dieu, par l'un de nous.

L'observation clinique de cette malade offre aussi, croyons-
nous, un intérêt particulier, à cause (les difficultés du diagnos-
tic et à cause de l'évolution insidieuse, sans fracas, (le cette
énorme tumeur maligne. Le diagnostic différentiel de sar-
côme, avec celui (le grossesse développée dans un utérus fibro-
myomateux d'une part, et avec la mâle-hydatiforme d'autre
part, présentait <le réelles difficultés.

L'examen histologi·que, d'un autre côté, n'est pas sans in-térêt,
car il prêtait quelque ptu à la confusion; en effet, les grosses
cellules sarcomateuses du cancer avaient, au premier abord,
certaines analogies avec les fibres-cellules musculaires lisses
lu myôme, développé eni même tenips ou avant le sarcome,

dans la paroi utérine.
La tumeur est uniformément dévedloppée, lisse et sans bosse-

lure. A l'ouverture (le cette tumeur, par une incision longitu-
dinale, l'on distingue sans difficulté, le sarcôme de la paroi
utérine elle-même: le sarcôme est constenu dans la cavité uté-
rine très dilatée et la remplit totalemen't, la paroi de l'utérus
est hypertrophiée et très épaissie, comme elle l'est physiolo-
giquement dans une grossese 'de cinq à six mois.

Le cancer semble bien localisé et en tout cas il ne présente
pas de phénomènes de généralisation.

OBsERvATION :-Madane R. habitant la campagne, se présente à l'Hôtel-
Dieu, en juillet dernier, et vient consulter pour une volnumi euse tumeur abdo-
minale, développée surtout depuis six à sept mois. Mais la malade affirme,
qu'il y a deux ans passés, son ventre est devenu aussi gros que maintenant,
et qu'il a dininué sensiblement par la suite, pour recommencer à se développer
à nouveau quelques mois après son mariage.

Elle est âgée de 46 ans et mariée pour la première fois depuis quinze mois,
c'est-à-dire vers l'âge de 44 ans et quelques mois.

Antécéden/s héréditaires: le père est nuort à l'âge de 75 ans, de maladie in-
connue de la malade ; la mère est morte à 70 ans d'une affection rénale ; elle
avait six sœurs : deux sont mortes, l'une- de tuberculose pulmonaire, l'autre
d'ulcère ou de cancer de l'estomac : les survivantes jouissent d'une bonne santé
à l'exception d'une sœur religieuse qui elle aqs's'i serait porteuse d'une tumeur
abdominale.


